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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombro de conseillers municipoux 
en exercice : 33 

En verlu de l'article L.2131-1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq cerlifie que la 

convocolion 6 la présenle séonce o élé 

adressée aux conseillers municipaux en 
dolo du 13 décembre 2023 

et allesle que le présenl documenl a 
élé publié par voie éloclronique le 

2 2 DEC. 2023 
lronsmis en Sous-Prélectu're le 

lourence BERNARD 

N° 23-7- 17 

.s..ÉANCE DU 20 DECEMBRE 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M . DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M . SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M . PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M . GALPIN, M. BESSETTES, M. LELUBRE, M. MANUEL, 

Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

Mme CAMPION, M. SIMONIN, M. CHARLES, M. BUYS, Mme THEBAUD, 

M. BIZET, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs: 
Mme BESSE, pouvoir remis à M. DOAN 

Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme de BROSSES 

Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme WEILL-LOGEA Y, pouvoir remis à M . GALPIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

M. FRANÇOIS, pouvoir remis à Mme MORAINE 

Mme de CHABOT, pouvoir remis à M. SIMONNET 

Absents : M. LEPUT, M . HULLIN 

Secrétaire de séance: Mme WANG 

Lo séance esl ouverte à 20 heures 30 sous lo présidence de 

odame Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 4 

octobre 2023 est approuvé à l'unonimilé des présents et des représentés. Lo 

éance est levée à 23 heures 20. 

OBJET 

TARIFS DU RESTAURANT 11LA BELLE ÉPOQUE" 

Mme JOURDRIN rappelle aux membres du Conseil Municipal que les tarifs du 

restaurant de « Lo Belle Epoque», restaurant municipal, bénéficiant en priorité aux 

seniors ont été fixés en dernier lieu par délibération du Conseil Municipal du 14 

décembre 2022 ainsi qu'il suit : 

Tari A (Personne d'au moins 65 
ans) 

Tari B (A picois éné icioire e 
l'a llocation communale de 
solidarité) 

TARll1S1 

7.65 € 

5.60 € 

Tari C (Invité non Alpicois et 10.20 € 
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Repas festif 12.75 € 

Quart de vin 1.50 € 

Repas solidaire 1 € 

Il est rappelé que les tarifs incluent le coût du café. 

Vu la délibération n° 22-6-19 du 14 décembre 2022 revalorisant en dernier lieu les 
tarifs du restaurant« la Belle Epoque», 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale en date du 11 décembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DÉCIDE de maintenir les tarifs suivants à compter du l "' janvier 2024 : 

ans) 

Tari B (A picois éné iciaire de 
l'allocation communale de 
solidarité) 

Tarif C (Invité non Alpicois et 
Alpicois de moins de 65 ans) 

Repas festif 

Quart de vin 

Repas solidaire 

5.60€ 

10.20 € 

12.75€ 

1.50 € 

1 € 

PRECISE que les tarifs applicables au personnel municipal font l'objet d'une 
délibération distincte. 

PRECISE que s'agissant d'un service municipal destiné aux seniors alpicois et dont la 
vocation est de maintenir le lien social entre les usagers, la ville se réserve le droit 
d'autoriser ou non l'accès d'un invité pour lequel aucun lien particulier avec l'un des 
usagers ne serait établi. 

Fait et délibéré, 
Pou xtrait conforme, 

Le Maire, 
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